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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Dans ce processus de redéfinition de la politique agricole helvétique, divers acteurs
ont proposé leurs vues sur la question. En premier lieu, l'USP a procédé à un
repositionnement important. Si elle rejette tout libre-échangisme excessif, elle admet
que la politique agricole doit évoluer dans le sens d'un plus grand respect des lois du
marché et accepte désormais l'idée d'une utilisation plus large des paiements directs
comme appoint au revenu paysan. L'UDC reste dans une ligne plus traditionnelle; elle
ne veut pas bouleverser le système établi à cause du GATT ou du processus
d'intégration européenne. Des paiements directs ne sont envisagés que si la situation
internationale l'exige réellement. Un accent particulier est toutefois mis sur la
protection de l'environnement. Le groupe radical-démocratique a demandé, au moyen
d'une motion déposée au parlement, l'établissement de bases légales pour des
paiements directs favorisant des modes de production respectueux de l'environnement
et permettant de lutter contre la surproduction ainsi qu'un système de prix
préférentiels fondé sur des critères de qualité et d'écologie. Le parti libéral se situe à
l'opposé des ces suggestions et s'est prononcé pour une déréglementation et une
libéralisation importante de l'agriculture. Selon lui, l'agriculture doit devenir un facteur
compétitif, notamment par l'agrandissement des exploitations. 1

MOTION
DATUM: 23.03.1990
SERGE TERRIBILINI

Le conseiller national Hansjörg Knecht (udc, AG) estime que les paysans sont de plus en
plus incité à devenir des paysagistes, en lieu et place de leur fonction d'agriculteur
productiviste. Au travers de sa motion intitulée Halte aux projets de qualité du
paysage, ce membre argovien de l'UDC veut que la loi sur l'agriculture soit modifiée afin
d'accorder les moyens mis à disposition pour les projets de qualité du paysage à
l'agriculture productiviste uniquement. Il estime, en effet, que l'agriculture doit
conserver comme tâche principale cette fonction productiviste, alors qu'avec la loi
actuelle les agriculteurs sont forcés de recourir aux subventionnements liés aux projets
de qualité du paysage (ceux-ci représentant un revenu non-négligeable). Il demande, de
plus, à ce que les régulations non-nécessaires ainsi que les subventions liées à des
aspects trop esthétiques et trop complexes soient supprimés pour, à la place,
renforcer cette agriculture productiviste et entrepreneuriale qu'il appelle de ses
voeux.
Au nom du Conseil fédéral, Johann Schneider-Ammann, admet être surpris que cette
thématique des projets concernant la qualité du paysage ait pris autant d'ampleur dans
les discussions. Précisant que deux tiers des exploitations suisses ont signé un accord
d'exploitation de 8 ans relatif à ces incitations, le conseiller fédéral Schneider-Ammann
attend les résultats d'un rapport d'évaluation des contributions pour la qualité du
paysage, qu'il utilisera afin de déterminer comment développer ces outils à partir de
2022. C'est pour cette raison que le Conseil fédéral ne veut pas prendre de mesures
maintenant. Toutefois, Johann Schneider-Ammann a dévoilé les premières résultats
d'une évaluation portant sur les impacts de la politique agricole 2014-2017 et a fait
remarquer que le niveau de production ne s'est pas affaissé, comme redouté. Au
contraire, les agriculteurs suisses produisent plus que ce qui avait été projeté, même
avec l'introduction des contributions pour ces projets de qualité de paysage, qui,
comme rappelé par Hanjörg Walter (udc, TG) est un nouvel instrument de la politique
agricole.
Au final, le Conseil national accepte de justesse la motion Knecht par 93 voix contre 89
et 3 abstentions. La motion passe donc aux mains du Conseil des Etats. 2

MOTION
DATUM: 15.06.2017
KAREL ZIEHLI

1) Délib. Ass. féd., II, p. 52; Position de M. Ehrler, directeur de l'USP: Vat., 17.1.90; SHZ, 25.1.90; Lib., 14.3.90; JdG, 2.11.90.
Position de B. Lehmann, directeur adjoint de l'USP: L'Hebdo, 23.5.90.; Presse des 18.8. et 12.9.90; Presse du 13.11.90; NZZ,
21.11.90.; Presse du 27.4.90.; RFS, 35, 28.8.90 et LID-Pressedienst, 1663, 24.8.90. ; Sur l'évolution de la politique agricole en
général, cf. JdG, 9.4.90; Suisse, 30.4.90; SHZ, 3.5.90; LNN, 10.9.90; TA, 16.10.90 ainsi que DP, 1008, 20.9.90 et L'Hebdo,
18.10.90. 
2) AB NR, 2017, S. 1145
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